
O u x i n a o ï . — Avant hier malin, vers 3 
en faisant leur tournée, las gardiens 

tuevis 4e trouver Vide 
oeeupée par nn nom-

ontbUard, condamne k 
>ur rébellion 
abaque. Les 
i de ta ce lui* 

sait comment le 
i latte du mur de 

êio*ar*; mais ' peux en ~&oe"oenda> 11 se servit 
br3*Vto*t eoatr* le mur. An moment d« sa 
fuie», afJard etaU rrrétn du costume des déte-
n u * V * a l « n o r * * l'heure actuelle queUe direo 
uoa l i a priée. 

— rtAMinu — On terrible accident, dû à l'im-
prud*n** «a la iluHsn, est arrivé le 1» mai à 
la station «a Naméch*, près da Namur : le 
steajr E. Marne*, «arda de nuit au service de 
la «aie, a «M atteint, vers neuf heures du «ol/, 
par a n convoi de marchandises se dirigeant 
sur Namur, an moment où U sortait de la mai
sonnette «a carde-barrière. 

Ce saalheureoi a été coupé an deux, 
ht u-neffe, brave ouvrier, laisse une femme et 

d e s enfants 
— An visas. - On écrit d'Anvers que M. Ca

mille Salnt-Saèns prêtera son concours au fes
tival Liszt, qui aura lien Jeudi prochain, il 
exécutera nn morceau favori de Liszt pour 
piano, la légends de Saint François ds Panle 
marchant twr les Mots* 

M. Satnt-Saen» ee rend expressément de 
Barcelone à Anvers pour cette occasion. 

Ce précieux appoint ajoutera un attrait de 
plus à cette solennité musicale. 

Usât est a Anvers depuis lnndi. 
— Dn escroc vient d'enlever à un cabaretier 

d'Anvers une somme de «,000 fr. 

FAITS DIVBBS 
— La C l a i r o n annonça que dés que l e 

So u v e r n e m e n t a au c o n n a i s s a n c e de l'or-
re du jour voté di m a n c h e a n c irque Fer

nando e t publ ié par la Citoyen, il a d é 
cidé d e poursuivre ce journa l , 

— La bal da l'hôtel cont inental an fa 
v e u r dé l 'œuvre de l'hospitalité d e n u i t n 
é t é magni f ique . Le chiffre total da l a 
recet te n'aat pas officiellement c o n n u , 
m a i s o n peut déjà est imer q u e tous frnia 
déduite, il reniera u n * so ixanta ine de 
tailla f r a n c s pour l 'Œuvre de 1 hospi ta 
lité de nui t . 

— On té légraphie de Cherbourg, 23 
mai , que M. Hens l DeAys, d irec teur-gé 
rant du Nouvelliste a é t é arrêté s o u s 
l ' inculpation de t a u x «n écri tures de 
c o m m e r c e e t écroué à In prison da In 
v i l la . 

— M. Amoret t i , c h a n g e u r à Marsei l le 
i n c u l p é do fabricat ion da fausse monnaie 
su i s se , a t iéWarèté h ier mat in A la g a r e 
da Marsei l le ru», un a g e n t de la pol ice da 
Par i* qui la nia i t depuis Genève. 

M. R a m o n d e u c . c o m m i s s a i r e da l a sû
reté, , a sais i loua les l ivre* d* c o m m e r c e 
e t de* s a c s d'argent. 

Le m a g a s i n est fermé. 
— D'après le* r e n s e i g n e m e n t s q u e n o u s 

rénovons, In peste, qui sév i t depuis pré* 
d* a ix mo i s en Mésopotamie . sera i t e n t r é * 
d a n s u n e période da d é c r o i s s a n c e . Ce ré 
su l ta t sa t i s fa i sant doit ê tre a t tr ibué n o n 
p a a a u x m e s u r e s pr i ses par le g o u v e r n e 
m e n t o t t o m a n , lesquel les ont é t é insuff i
sant** ou i l lusoires , m a i s à l a v e n u e des 
grandaa chaleura , qui ont été , da tout 
t e m p s , l a sauvegarda l a p lus eff icace 
«*ontre le fléau qui r a v a g e presque a n 
nue l l ement l»s bords de rEuphrate . 

On r e m a r q u é que l'épidémie de paste de 
cet ta a n n é e a é té d* beaucoup plus m e u r 
trier* que lea ép idémies précédente* 

— U N J O U R N A L N O N I M P R I M É . — Il v i e n 1 

d* para î tre à N e w - Y o r k u n journa l b ien 
s ingu l i er i n t i t u l é : The Daily-Phono-
grafh, qui an publia s a n s caractère ni 
papier . 

Ains i q u * l ' indiqu* son titre, c'est u n e 
i n g é n i e u s e application du f a m e u x appa
re i l d* Bddinson. M- W i l l a m s Limera a 
eu l'idée d* mult ipl ier a u m o y e n d s In 
g n l a n a o p l a a t i * l a feuil le d'étain, qui , 
d a n * l e p h o n o g r a p h e que tout 1* m o n d e 
conna î t , reçoit le* impress ions sonore* . 

Divers capi ta l i s tes de B r o a d w a y lui 
ont f a i t l 'avnaee d'un mi l l ion d* dollars 
p o u * fonder n n journal qui e n é p a r g n a n t 
In lecture, leur permette d'écouter à do
mic i le u n discours prononcé nu Congre*, 

i s ' i l s l 'entendaient dans In sa l l e 

Le Daily-Phonograph a distr ibué 
grat i s 10,000 p h o n o g r a p h e s d'égales di
m e n s i o n * à autant de personnes qui ont 
promi* d* s'abonner, e t dans l e b u r e a u 
de la rédaction f l f e w n c n o o l Street ) s e 
trouv* le phonographe centra l , d a n s In
quel a s parle l e n u m é r o du jour. 

» La feuil le d'étain du phonogr aphe 
central e s t reproduite au tant de foi* qu'il 
y a d 'abonné* afin que c h a c u n pui s se en 
recapoir u n exe—pla ire . A u l ieu d'un 
m a u v a i s papier m a l i m p r i m é l 'abonné 
reçoit c h a q u e m a t i n par l e distributeur 
u n paquet d* feuil les d'étain que , par 
u n * d ispos i t ion fort s imple , u n domes t i 
q u e peut co l loquer dnns l e cy l indre du 
phonographe , il m o n t e u n apparei l d'hor-
1 offerte et port* l ' instrument d a n s l e cabi 
net de s o n maî tre ou d a n s s o n a l c ô v e ; 
ce lui -c i , à son révei l , n'a qu'à presser u n 
bouton , le cy l indre entre en m o u v e m e n t 
e t la i s se échapper à h a n t e et inte l l ig ib le 
vo ix l e c o n t e n u du Daily-Phonograph. 

Le p l u s fort da l ' invention c'est que 
l'on aff irme qu'el le e s t splsndide , s o u s le 
point de v u e de l'affaire, car les frais du 
journal s o n t re la t ivement moindre* q u * 
c e u x d a M * col lègue» i m p r i m é s . 

T R I B U XV A - X j a t 

r t y r » 
Non* a von* eu trop s o u v e n t A parler 

dea parent* d é n a t u r é s qui m a r t y r i s e n t 
d« pauvres enfant*. Voici quelque chore 
de pin I 

Lea é p o u x More' te s o n t des chauds de 
vin d a fauoourg Sa in t -De n i s . Morette a 
quatre enfanta d'un s e c o n d m a r i a g e , e t 
u n e pntit* fille, F e r n a n d e , n é e d'une pre
m i e r * u n i o n . 

Caté* tnulheureuae e n f a n t , qui n a u -
ui doux* ana, étai t d é v e p u e u n 

I* souffre-douleur. Son p è r e et s a 
_ n * ce s sa i en t de l 'accabler da 

: lia l a nnurr iasa l ent è peina, e t 
n t réduit* à u n * * e r l * d'***la*nif*. 

, M o r e t u pnnd an flll* par^ le* 
à n n p o r t * - m a n t * a u ; n n autr* 

«n p r é e e a e * d* s a femme, il la 
" • t u r o u * d* coup* d* crava» 

Eafln c e misérab le , tombé complè te 
m e n t non* In dépendance dn an s e c o n d a 

ut de sa déburrnannr de l e n -
atsant en fermer d a n s u n e 

_ J* correc t ion . Maia In petite fille 
• t a i t douce , obé issante , il n'y ava i t point 
de mot i f a pour qu'une m e s u r e a u s s i s é -
v e r e l u i ffit appl iquée. 

L a h a i n e e s t i n g é n i e u s e ; Morette et s a 
faaam* i n v e n t è r e n t que lque chofce 
/ o d i e u x . U n jour , la f emme Morette 
prend a* be i l* -4 l l e è 1* g o r g e , e l le l a 
fore* è •'aaauoir d e v a n t u n * t a b l e et , e n 
l a m e n a ç a n t de m o r t , e l le l a c o n t r a i n t è 
éerir* . a u P r o c u r e u r d* In R é p u b l i q u e 
u n * let tre dune laque l l e l a p a u v r e e n 
f a n t a'accnae dn m é f a i t s imag ina ires . 

Vaici c*t t* l*t tr* . qu 'e l l e d i c t a a Fer
n a n d e E s t i l pceasibl* d ' imag iner r ien de 
plus crdmux d* la part d 'une f e m m e . 

Monsieur l é Procureur , 
' Je m'accuse de* fautes que j'ai c o m m i s e s . 
J^ai é t T S t e * • & . . . t ro i s fois . Je *>e 
su i s sauvé* c h e z lui a p r è s avo ir volé des 
g â t e a u x et du v i n , que nous, a v o n s m a n 
gea et bu ensemble . 

La lettre dé l a p a u v r * e n f a n t d o n n e 
e n s u i t e des déta i l s i gnob le s qu'il n o u s es t 
imposs ib le de reproduire . 

Quelques jours p lus tard , Morette a t 
tacha i t s a flll*, p laçai t u n cruc i f ix en tre 
s e s m a i n s jo intes , et , a p r è s l 'avoir m e n a 
cée d'un couteau qu'i l lui appl iqua s u r 
la poitr ine, il fit en trer u n e vo i s ine , de 
vant laque l le l 'enfant a v o u a m e n s o n g è -
r*m*nt q u e l l e ava i t des habi tudes v i 
c i e u s e s . La vér i té es t qu'elle é ta i t abso
l u m e n t pure . • 

L a pauvr* pet i te fille a été recuei l l ie , 
n o u s d i t -on , par des p a r e n t s char i tab les . 
Q u a n t a u x é p o u x Morette , i l s ont d i sparu 
dopai* que la just ice eet sa i s i e , et s 'est 
par défaut que l a 10e Chambre l e s à c o n 
dam né * l'un et l 'autre à u n a n de priaon. 

» 
La 10e Chambre a é g a l e m e n t jugé , hier, 

u n e nourr ice qui avai t m a r t y r i s é u n 
pauvre e n f a n t . 

Cette m é g è r e habi te B i l lancourt et s e 
n o m m e la f emme Leroy. U n ouvr ier , M. 
Dumont . lui ava i t confié s a peti te fille, 
Agée de tre ize mois ,e t qui, il faut le dire, 
ava i t déjè été fort m a l s o i g n é e chez 
d'autres n o u r r i c e s . 

A n m o i n s , ce l les ci ne l 'ava ient -e l l es 
pas mal tra i tée : la f e m m e Leroy, au c o n 
traire , l a batt it c rue l l ement , In la i s sant 
m a n q u e r de tout, e t la pr ivant d'air e t de 
promenadea . 

Maia il y avai t plua : u n jour,pour pu
nir l 'enfant d'avoir crié , l a n o u r r i c e la 
p l o n g e a d a n s u n bain d'eau g lacée ; ce la 
se pas s a i t a u m o i s de février dern ier . 

Que lque t e m p s après , toujours pour 
punir l a petite fille qui a v a i t p leuré , l e 
f e m m e Leroy la la i s sa i t pendant u n -
heure ent ière au pied d'un arbre, gre lo t 
tante et bientôt engourd ie par le 
froid . 

L'enfnnt nyant é té atte inte d'une bron
ch i te , la . D u m o n t l a repr i t chez lui ; e l le 
mourut peu après . 

On découvri t a lors que son p a u v r e petit 
corps é ta i t no ir d e coupa e t qu'un oa du 
c r a n s ava i t été en foncé . 

Cent ce qui dé termina l 'enquête à l a 
s u i t e de laque l le la f e m m e Leroy fut r e n 
vovée en pol ice correct ionnel le . 

M* N a p i a s a présenté l a défense . 
La 10* Chambre a c o n d a m n é la m i s é r a 

ble f e m m e A trois moi* d* pr i son . 
L e o r l a n e d e B r a u v s i a . 

Samedi dernier , a comparu,- devant l a 
Cour d'assises de l 'Aisne, le n o m m é Lénn 
dre Guéant , m a n o u v r i e r , Agé de 20 u n s , 
inculpé d'être l 'auteur de l ' a s sas s ina t , 
suivi d* vol , du n o m m é Labnau, Agé de 60 
a n s . journal ier A L y - F o n t a i n e . 

Guéant avai t assai l l i l a v i c t ime sur l a 
routa d* Tertry è B e a u v o i s , s'était h i s s é 
d a n s s a voi ture , et après l 'avoir frappé 
de n o m b r e u x coupe de pierre, a v a i t cher 
c h é A fa dépoui l l er ; il n e prit q u e 70 c e n 
t ime* et n e put réuss i r a déboucler la 
ce inture de Labeau , laquel le contenai t 
320 f r a n c s . 

U n e demi-heure après , le m a l h e u r e u x 
Labeau expira i t dana l 'auberge du s i e u r 
Turbeaux o ù il a v a i t pu s e t ra îner . 

Arrêté quelque t e m p s après , Guéant a 
fait des nvoeux comple t s . Il é ta i t ensu i t e 
poursuiv i pour vol qualif ié e t abus de c o n 
flanc*, commia par lui a v a n t l 'assass i 
nat, au préjudice dea p e r s o n n e s chez l e s 
quel les il étai t employé pendant s o n sé
jour A Sa int -Quent in . 

R e c o n n u coupable a v e c l 'admiss ion de 
c i rcons tances a t t énuantes , Guéant a é t é 
c o n d a m n é a u x t r a v a u x f o r c é s à p e r p é 
tuité . 

NOUVELLES DU MATIN 
M e r * d e M m e Tunr*jat«t 

Mme Turquet, femme de l'honorable sous-
secrétaire d'Etat aux Beaux-Arts, vient de 
succomber a une fièvre scarlatine dont elle 
avait été atteinte il y a quelques jours seule
ment. 

Las m i s s i o n A f r i e a t s e 
Le ministre de la marine a reçu, du chef 

du service de U marine a Bordeaux, la dépê
che suivante : 

Bordeaux, 21 mai. 
Par le paquebot le Sénégal, arrivé ce matin, 

je reçois une lettre du commandant a Dakar, 
en date du i l mai, contenant le télégramme 
ci-après à vous bure parvenir : 

« Le chef ds la mission tops graphique a* 
ministre ds la marine t 

> La mission est arrivée a Saldé, en bonne 
SSL t é . 

» Nous arriverons a Bordeaux le S juin. 
» Signé : OBBJUBN. » 

Las q o e s t l o a t a r c o - s r e c q n e 

Constant inople , 22 m a i , soir . 
Voic i l e r é s u m é d e l a convent ion s i 

g n é e en tre la P e r t e e t lea p u i s s a n c e s 
e x e r ç a n t l a médiat ion prévue A l'article 
24 du tra i t é d e Berl in e t a n i m é e s du désir 
de d o n n e r à In ques t ion t u r c o - g r e c q u e 
u n e so lut ion définitive : 

Article premier : Indication des nouvelles 
frontières, telle qu'il a déjà été dit. 

Article deuxième : Coaaion de Pnnta et de 
son territoire tel qu'il est déterminé par l'acte 
du 21 juillet 1832; désarmement de Punta et 
de Prévexa dans les trois mois qui suivront la 
ratification de la convention: liberté de la navi
gation dans le Golfe d'Arta. 

Article troisième : La vie, les biens, l'hon
neur, la religion et les coutumes des habitants 
des territoires cédés seront scrupuleusement 
respectés; les habitants jouiront da l'égalité 
des droits civils et politiques. 

Articles quatrième : Reconnaissance des 
droits afférents aux propriétés particulières et 
aux propriétés dites VaXon/s. 

Article cinquième: Le sultan poivra d if po
ser comme auparavant des propriétés impé
riales, les contestations éventuelles seront ju
gées par la Commission prévue ci-dessous et 
éventuellement par les Puissances 

Article sixième : Aucure c< •• • • c 
pourra être laite que pour came u uuulu , u-
blique et moyennant inri<-mr>Hé; les propriétai-
taires établis hors «lu royaume pourront aller-
mer leurs biens eu les administrer par tiers. 

Artiste septième : Les habitants des provin
ces voisines pourront continuer a envoyer 
leurs, troupeaux dans 1er pâturages des terri' 
toires cédés suivant les usages établis at an-
tiquo. 

Article huitième : La liberté et la pratique 
extérieure de leur culte sont assurées aux 
musulmans ; on fier portera aucune atteinte k 
l'autonomie hiérarchique des communautés ni 
aux admlnistratioas des Men* qui leur appar
tiennent ; aucune entrave dan* les .rapporta 
des cemhTéuautés avec leur* chefs spirituels. 
Les uMiiaaux du chérif conUnoaront A exer-

leur juridiction en matière purement reli-

nAlsm isénvlawb». *Pho»»t*nM*dW * * ° ° -
grecque sent chargée datant deux ans a* 
régler tonte* ter questions relatives an* pro-
priâtes de l'Htat es de* narUenUsrs. En ce* d * 
désaccord U y aura recours devant lus pals-, 
sances médiatrices. . ,__ 

ArticW dixième-: La Grèce supportera une 
part d e } * dette turque, cette part prof^tlçm-
nalle sera a*déterminer ultérieurement entré «a 
Porte et Les puissances. . _ 

Article onzième : Interdiction de prendre 
aucune mesure exceptionnelle pour I» désar
mement des Musulmans seuls* 

Artiete douzième : La Grèce renouvellera la 
convention de ,l8Bî relative à la répression dn 

%îcto"treizième : Fixation d'un *éh»ljd» 
trois ans, moyennant déclaration préalable, 
pour les habitants voulant «ester ottomans. 
Pendant ces trois *nn*ea,<les musulmans seront 
exemple du service militaire. 

Arttsle «q*ator*i*tn* > La commission turco-
grecque ot-dessus réglera les impôts arriérés 
et ceux de l'année courante. 

Article quinzième : Un acte séparé réglera 
les détails de PévaeOatioh et de la remise des 
territoires; la* troupes turques tacheront d'a
bréger les délais. 

Article seizième : Les puissances pourront 
désigner des commissaire» pour surveiller l'é
vacuation et la remise des territoires. 

Article dix-septième : Amnistie pleine et en
tière réciproque. 

Article dix-huitième : La présente con
vention sera immédiatement suivie d'une con
vention eatre U Grèce et la Turquie conte
nant les mêmes dispositions. 

Article dix-neuvième : La ratiflcalion aura 
lieu dans trois semaines,plus tôt même s'il est 
possible. 

La Convention ci-dessus est datée du 22 
mai. f 

Constantinople, 22 mai, soir. 
Acte séparé annexé a la convention politi

que turco-grecque. 
Article 1er. — Le territoire cédé est divisé 

en six sec ton». 
Article 2. — L'évacuation d'une de ces sec

tions aura lieu trois semaines après la ratifi
cation; l'évacuation des quatre sections sui
vantes trois mois après la ratification; l'évacua
tion de la sixième section comprenant Volo, 
cinq mois après la ratification; ces délais seront 
abrégés s'il est possible. 

Article 3.—Les puissances nommeront des dé
légués militaires, devant servir d'intermédiai
res pour l'évacuation et la prise de possession 
des territoires. Ces délégués auront droit de 
surveillance générale et régleront les mouve
ments des troupes turques partant et des trou
pes grecques prenant possession. 

Article 4. — La Turquie et la Grèce aideront 
et protégeront les délégués militaires. 

Article 5. — Le présent acte fait partie in
tégrante de la convention politique de Cons
tantinople en date du 22 mai. 

Athènes, 23 mai. 
La démission de M Contostaulos, ambas

sadeur è Londres, a été acceptée. • 
Le roi a signé un décret relatif a la forma

tion de six nouveaux bataillons dlnfanterie. 
Aujourd'hui a été tenu un long conseil des 

ministres qui a duré 2 heures.On y a discuté U 
convention turco grecque ainsi que la réponse 
que devra faire le gouvernement grec à la com
munication des puissances. 

De leur côté les représentants des puissan
ces à Athènes se sont réunis chez le comte de 
Mony. 

Aujourd'hui devaient être échangées les si-

Siatures pour la convention a conclura direc-
ment entre la Porte et la Grèce. Les délégués 

turcs ne sont pas venus, cette abstention cause 
uae certaine émotion dans les cercles diplo
matiques. 

I n e n e t e d l p l a B e e i l e n e . 
Saint-Pétersbourg, 22 mal. 

• On assure que le gouvernement russe a l'in
tention d'adresser une note au gouvernement 
français, se plaignant des attaque* de la presse 
française et des démonstrations hostiles a la 
Russie. 

fXètté scène durait depuis deux heures déjà 
quand, a nn 'signe dn représentant de Lévy, 
tout se calma comme pas enhantement. Les 
Arabes se dtspersèrcpA , { ! " 

M faut ajouter que- -pendant la bagarre, les 
employés de Lévy se promenaient aux «v»i-
raus et n'ont 'nullement «té inquiétés par tes i 
Indigènes. Le régisseur ayant rassemblé tau» 
•es, employés, • voulut quitter l'EnfUta-et ren
trer é Tbnis, il en fat empêché par tes Arabes, 

' qui refusèrent absolument de lui livrer pas-
Quelques Arabes, qui dès le début de l'af

faire s'étaient empressés d e prendre fait et 
cause pour les Français furent appelés un par 
un chea le régisseur, qui obtint dieux qu lw 

u- bout. It 

chez 

NOUVELLES DU SOIH 
Voic i le s o m m a i r e du Journal Officiel 

d'aujourd'hui : 
Réception, par le Président de la Républi-

Î
ue, de la lettre par laquelle S. Exe. Marc-
urèie Soto notifie sa réélection é la prési

dence de la République des Honduras. 
Décret relatif a la perception de l'impôt 

établi, sur les entreprises de transports par 
chemins de fer. par les articles 3 et 5 de la loi 
du 14 juillet lf 55 et par l'article 12 de la loi du 
16 septembre 1811. 

Décret appelant un lieutenant-colonel de 
cavalerie en retraite a un emploi de-son grade 
dans les cadres de la cavalerie territoriale. 

Décret portant promotions dans le corps de 
santé militaire. 

Arrête instituant des agrégés près les facul
tés de droit. 

Oépéoh*)» T*Uégr£-p;><ques 
(Servie* particiut*. ) 

L'EXPEDITION DE TUNISIE 
Camp de Skira, 22 mai. 

Le général Brem a exécuté hier une recon
naissance qui n'a donné lieu è aucun engage
ment, mais qui a eu des résultats pratiques 
importants et servira à fixer la géographie du 
pays des Kroumlrs. 

La reconnaissance a monté sur les sommets 
élevés qui dominent tout te pays, une brigade 
topographique l'accompagnait, et de là on put 
relever l e s points les plus importants du 
massif. 

Contrairement à toutes las informations qui 
font courir toutes les montagnes et les cours 
d'eau du sud au nord, on a parfaitement pu 
voir toutes les chaînes se diriger parallèle
ment è la mer de l'onest à l'est. 

Du sommet où nous étions, nous avons pu 
apercevoir le campement des troupes des bri
gades Delibecque sor une chaîne voisine de la 
mer. è 27 kilomètres du camp de Skira au 
nord. 

Toutes les tribus autour de notre camp ont 
fait leur soumission, payé une contribution e t 
versé leurs fusils. 

Du haut du Djebel-Sma, on découvrait la 
Méditerranée, à environ 28 kilomètres à vol 
d'oiseau, et près de la mer une chaîne de mon
tagnes courant parallèlement à la mer. Entre 
cette chaîne et le sommet sur lequel nous 
nous trouvions,est un plateau boisé très ravi
né, d'un accès difficile pour la cavalerie et de 
fortes colonnes, mais possible pour des colon
nes volantes. 

Il parait malheureusement certain que les 
Kroumlrs profitent de cette circonstance pour 
sauver leurs troupeaux. Ils les confient, ainsi 
que leurs tentes, aux tribus soumises, qui sont 
certaines de ne pins êtres razziées. 

Au retour de la reconnaissance exécutée par 
le général de Brem, la tribu des Ouled-bou-
Salem est venue exécuter devant la tonte du 
général une fantasia trèsbriliaule. Le cheik de 
la tribu a présenté ses enfants au général, lui 
déclarant qu'il aimait les Français. 

La chaleur continue 6 être très forte. La san
té dea troupes est bonne. 

Tunis. 23 mai. 
Le régisseur de l'Enflda raconte l'épisode sui

vant : • 
Samedi, é cinq heures du matin, une cen

taine d'Arabes, les uns armés de bétons, les 
autres de fusils, se sont massés autour do la 
maison d'babitaiton de l'Enflda. 

Le groupe a successivement augmenté et, & 
6 heures, les Arabes étaient envirou 3to, mena
çant d'envahir la maison. 

Le caïd, prévenu, s'eatrendu sur les lieux, 
et par persuasion a fini par faire disperser les 
groupes, pendant qu'une députatiou de cheiks 
faisait une perquisition dans les maisons où 
les Arabes diaaieat qu'une quautilé d'armes 
et même de canons étalent cachés. 

Un* fol* la perquisition commencée, les Ara
bes se rassemblèrent da nouveau, envahirent 
la maison et la pillèrent. 

Quelques chevaux qui étaient au pâturage 
ont été volés, ainsi que quatre appartenant à 
Lévy. 

Les Arabes, informés que ces chevaux n'ap
partenaient pas tous a l a , Société, rendirent 
Immédiatement eeux appartananOi L é e y . e f l * 
caïd fut alors obligé de faire (le nouvelles 
démarches afin de lea taira rendre ; U y réus
sit, s o n sans difficultés. 

On finit parfaire éracuer te maison.maisles 
Arabes ne se dispersèrent «as, entourèrent te 
maison, et se disposaient à faire fou, quand le 
«*Wi 

son oorp« avant de 
Un léger engagement 

• t d é l ia 

passeraient SUT 
dans la maison. 

lieu simullané-
n e e a œ p a g n * 

pal un coup 

T L TfcMiîtKE HEtmE * p *; A N M 

accompliraient -leur tâche jusqu'à 
finit par en rassembler une quarantêine 
7 heures du sdir.le régisseur se présentait cl 
le caïd et devant lea cheiks lui ordonnait de 
venir l'accompagner. Le caïd refusa pour la 
forme et les cheiks, voyant l'obstination du 
régisseur, l'engagèrent à l'accompaf ner. Quel
ques minutes après ils se mettaient en route 
et arrivaient hier soir ê Tunis . . | j 

Tunis, * mai. 
Le correspondant de la EépuMigu* française 

a fait Visite & Mustapha 
Dans la conversation qu'ils ont eue ensemble, 

le ministre tunisien a déclaré .qu'il ne négli
gerait rien pour prouver le désir qu'il à ft'assu-
rer la complète exécution du traité du 12 mai. 

Béjaville, 22 mai. 
La tranquillité est parfslte. 
Le dernier courrier était emporté par un 

arabe de Skhira à la colonnne Delebecque : 
l'arabe a été arrêté, mis é nu, dépouillé de 
tout le courrier, y compris tes lettres et les 
dépèches officielles de 1état-major. 

U n e p a n i q u e 
. *••««• - . Oran, 2) mai. 

Le désordre qui s'est produit dans le convoi 
de la colonne Innocent! a été causé par une 
panique de nos goums et non par l'acUon de 
l'ennemi. Se désordre a été réparé. 

Dans un court séjour à Tozema, les goums 
ont été réorganisés. 

L e s c r u t i n d e l i s t e e n S é n a t 
Paris, 24 mai. 

Une demande de scrutin secret sera déposée 
an Sénat, sur la proposition Bardoux. 

L,av s n « c e s s i o n p o l i t i q u e G i r a r d i n 
Paris, 24 mai. 

A la réunion électorale, tenue au Grand-
Hôtel, M. Hervé s'est déclaré franchement 
royaliste. 

Il a Ajouté qu'il reprocherait toujours la 
volonté du pays. 

M. Anatole de La Forge a simplement défen
du sa candidature. 

I n s t a l l a t i o n d ' u n m a g i s t r a t 
ai A l g e r 
Alger, 23 mai, 7 h. soir. 

Aujourd'hui a eu lieu en grande cérémonie 
l'installation de M. Santayre, premier prési
dent* 

Celte cérémonie empruntait un caraétèra 
particulier, M Santayre étant le premier ma
gistrat algérien promu à cet honaeur. 

Trois discours ont été prononcés. 
Lé procureur général a ouvert la séance en 

prononçant l'éloge do l'ancien premier prési
dent, M. Houvet, et rappelant les états de ser
vice de M Santayre comme magistrat, ainsi 
que des écrits remarquables sur la législation 
musulmane. 

M. Santayre répond qu'il interorète cet hon
neur comme un témoignage rendu aux lu
mières de la magistrature algérienne et il 
exprime l'espoir que les anciens errements 
sont désormais finis. 

L'assistance était nombreuse et sympathi
que,. 

I - e c a b i n e t I t a l i o n 
Rome, 24 mai. 

M. Parino chargé de f rmer le cabinet a 
décliné cet honneur, eu alléguant des raisons 
de santé. 

A r r e s t a t i o n e n I r l a n d e 
Dublin, 23 mai. 

MéBrennan, secrétaire de la Ligue agraire, a 
été arrêté ce soir, en vertu de la loi de coerci
tion. Il est accusé d'avoir excité le peuple a la 
violence. 

Y o y a g t * p r i n c i e r s 
Bude-Pestb. 23 mai. 

Le prince impérial et la princesse Stéphanie 
sa femme font partis pour Vienne. Le grand-
duc Joseph et la graud^-duchesse sa femme, 
les ministres, les hauts dignitaires, le clergé, 
les bourgmestres, et un grand nombre de 
membres de l'aristocratie s'étaient rendus a la 
gare pour prendre congé d'eux. Une foule im
mense s'était rassemblée sur leur passage. 
L'archiduc Rodolphe et l'archiduchesse Sté
phanie ont remercié le président du conseil 
des ministres et les présidents des deux Cham
bres, ainsi quo le premier bourgmestre, de 
l'accueil cordial qui leur a été fait et des fêtes 
qui ont été données en leur honneur. Ils ont 
promis de revenir bientôt à Pesth. Quand le 
train s'est mis en marche, des vivats enthou
siastes se sont fait entendre. 

P a r l e m e n t a u t r i c h i e n 
Vienne, 23 mai. 

Chambre des députés. — La réduction du 
temps de séjour à l'école, proposée par la ma
jorité de la commission scolaire, a été adopté 
par 156 voix contre 149, è l'appel nomimal. 
Pour la minorité, qui s'était faite le défenseur 
des résolutions de la Chambre des seigneurs 
MM* Beert et Edouard Sness ont pris la pa
role. Ce dernier a été rappel s è l'ordre a l'oc
casion de ses attaques peu parlementaires 
contre le gouvernement Le président a fait 
évacuer les tribunes è cause des applaudisse
ments répétés qui s'y faisaient entendre, 

Parla, 24 mal. 
On tétegrapteteide Bèja ffûrttaàteu» »u"es 

tribus ont'fart leo*- houTnMslbn. UnereéTe ^ 
plus a soumettre que} Jes dtBaténn» les ptoUj 
compromis et tes réfugiés algérien*. 

C o n v o c a t i o n d n S é n a t 
* P a r l s , « * # « f t , r 

LeSénat qui, hier, s'était ajourné a ven
dredi, est convoqué pour tenir séance demate-

L e n o u v e a u L i v r e J e u n e 
Paris, 24 mai, 4 h. s. 

Le nouveau Livre Jaune distribué aujeur-^ 
d'hftl à la" Chambre, contient les dépêches 
échangeas du 18 au 2(J mai ave* la Porta « t 
l'Angleterre. . "' " n -

La plupart de ces dépêches sont déjà con
nues. ' - I 

Une note d* U. Albert Grévy, gouyerneur de 
l'Algérie, établit que sur 2379 crimes e t délits, 
commis sur te frontière algérienne dans la pé
riode qui s'est écoulée de 1870 à 1881, te gou
vernement tunisien n'en a puni que 3. 

Le Livre jaune contient aussi des dépêches 
anglaises déjà publiées. 

L ' E m p e r e u r ( • a i l l e 
à l ' a m b a s s a d e f r a n ç a i s e 

Berlin, 23 mai. 
L'Empereur dinera mercredi chez M. de St-

Valller, ambassadeur de France. 
L e c o u r o n n e m e n t 

d u r o i d e R o u m a n i e 
Bucoarest, 13 mai. 

Les fêtes "nt continué aujourd'hui p*r le 
déûlé.devant leurs majestés, d un long cortège 
où étaient représentées toutes les corpora
tions artistiques, agricoles, commerciales, in
dustrielles, ayant chacun un char allégorique 
magnifique : Ce défilé a duré trois heures ; la 
foute était Immense. 

X r o u b l e s e n R u s s i e 
Saint-Pétersbourg, 23 mai. 

Les troubles continuent dans les cercles 
d'Alexandrowsk et Melitopol. Les paysans at
taquent-les propriétaires fonciers et les fer
miers juifs. Lorsque l'autorité intervient, les 
auteurs des troubles se soumettent immédia
tement. La garnison d'Alexandrowsk a reçu 
des renforts. 

On mande d'iékatérinoslev que deux indi
vidus qui venaieut de Saint-Pétersbourg et 
étaient porteurs de proclamations ont été ar
rêtés. 

Suivant des avis de Novotches-Kaseck, trois 
sotnias de Cosaques ont été envoyées a Rostoff, 
parce que des a.enaces proférées par des indi
vidus inconnus faisaient craindre que les 
juifs ne fussent attaques; mais 11 ne s est pas 
produit de trouble» jusqu'à présent. 

Le dommage ctxusepar les désordres surve-
venus a Kieff le 8 et le 9, est évalué, pour qua
tre quartiers de la ville, d'après les renseigne
ments recueillis par la police, a 1,137,831 rou
bles. Le chiffre des pertes occasionnées par les 
troubles dans les deux autres quartiers n'est 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier). 

Séance du 24 tnai 
Présidence 4e M. PHILIPPOTBAU. 

BRUITS DE COULOIRS 
Dans les couloirs, on s'entretient toujours 

des résultats du vole sur le scrutin de liste. 
Les couloirs sont remplis de nullités politi

ques désireuses d'être sur les listes et s'infor-
mant des intentions des députés d* certains dé
partements. 

I l PROPOSITION GASTÉ 
La séance s'ouvre é 2 heures. ; 
M- DK GA.STÉ dépose un projet de loi tendant 

a ce quo la Chambre tienne séance le matin et 
l'après-midi. (Bruit). 

PROJETS DITERS 
L'ordre du jour appelle ensuite la première 

délibération sur le projet de loi relatif au dé
classement du château de Caen, du fort Saint-
Louis de Cette, de la place de Port-Louis et de 
divers ouvrages et au classement des lignes de 
Loc-Malo. 

Lo projet est adopté. 
Vient ensuite la discussion sur la prise en 

considération de la' proposition de résolution 
de M. Hérisson et plusieurs de ses conégues, 
ayant pour objet la nomination d'une commis
sion chargée de préparer un projet de loi «ur 
la préfecture de police. 

Cette proposition est prise en considération 
et renvoyée a la commission. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 1 re déli
bération sur le projet de loi relatif aux ;syndi-
cats professionnels. . . \ '• 

M. LAKOCHB-JOUBBIIT demande que toutes 
les professions puissent se réunir en syndicats. 

M. NJLOAUD dit que les ouvriers veulent cen
traliser leurs épargnes 

M. ROTJHBH prend ensuite la parole et dit 
qu'il faut armer les ouvriers non pour la grève, 
mais pour la suppression de la grève. 

Bulletin du Commerce 
Les Enchères de Londres 

Londres, 23 ±neX'7 6 h. 30 s. 
Ventes 10,500 balles. 
Le marché est ferme. 

r l V v é i e « é i r t r < 6 w fuit* •* • " ' 
mesure. Façon*" *t fohrj 
Innrchands-ta i l leurs . 

SOCIÉTÉ ANON 

3, rue de la B< WlWitÂRIS 
C a p i t a l S o c i a l : 8 , 0 0 0 , 0 0 0 d a f r a n c s 

(Statut» ot titres d e propriété déposés 
en l'Etude de M* aBNTIEN, notaire k Paris , 

rue de Strasbourg). 

Souscription publique 

à 10 .000 Oblijatioie l e 500 Fr. 
" Destinées ' à " l a "mise en valeur des 
4 0 , 0 0 0 hectare* de terre dont 1a Société 
est propriétaire au Texas . _ 
D T C E f t E T A l f N O E L r : a o F R A N C S 

Payables par semestre, le 18 avril e t 15 
octobre de* chaque année , a u x caisses de la 
Société, à Paris, 3, rue de la Bourse, e t 
dan* les départements, chez l e s Banquiers 
ou correspondants de la Société. 
R e m b o u r s e m e n t » & O O F r a n c s 

En 30 ans par t irages semestr ie l s . 
Le 1« tirage aura l ieu le l*r avril 1882. 

Prix d'Emission : 4 5 0 Francs 
JOUISSANCE DU 15 AVRIL 1881 

En eonscrWant Fr. 60 
A la répartition ' 100 
A u 15 juillet 150 
Au 15 octobre ( m o i n s 1* 

coupon de 15 francs.) 13* 

pas encore connu. 
L'ambassade persane 

Pétcrobourg. 
a quitté hier Saint-

• W t tes nias ^ J » * ! -

P a r l e m e n t a n g l a i s 
Londres, 23 mai. 

Chambre des Communes. — Si* Charles Dilke, 
répondant aux questions de plusieurs mem
bres, dit que le* commissaires anglais dési
gnés pour négocier le traité de commet ce avec 
la France, seront probablement l i s l . River», 
Wilson, Kedneay, Crowe et sir Charles Dilke. 
te. Crowe est consul général a Dusseldorff e t 
attaché commercial a Berlin et é Vienne, 

Sir Chartes Difke, répondant * u n e autre 
•nesuon , di', que les commissaires français. 
désignés pour la négociation du traité de 
•ommerce sont attendus mercredi ; il est 
donc Impossible de réunir te commission avant 

P R O D U I T S D I V E R S 
J.iverpool le 23 mal. 

Cotons (Clôture du marché) : Ventes de 1» 
journée 12,000 balles dotal 1.000 pour la spécu 
latlon et l'exportation a 11,000 pour la consom 
mation. - -

Marché ferme principalement pour les Amé
ricains. • _ . . . ., „ J 

Importations : 8,000 balles, 
AnversHeiii-flaei. - » n 

Froments calmes, prix faiblement tenus. 
Seig es fermes. 
Pétrole tendance fermeté 
Disponible 19,25, courant 19,25, juin 19,25, 

4 derniers, 20,75. 
Sucre tendance hausse. 
Disponible 58,00, 3 d. d'oet. 52.40. 
Cafés : Affaires actives, prix en hausse. On 

a vendu 3,500 sacs Rio de 23 1/2 h 28 cents, 
l,40o Santos de 30 à Si cents et 2,«38 Haïti de 
30 a 34 cents le demi kilos. 

Londres, 23 mai. 
Temps magnifique. 
Mark-Lane. — Froments : Affaires calmes, 

cours sans changement sur lundi dernier. 
Orge. Importations à Londres en froment 

depuis lundi dernier, 49,278 quarters. 
Cargaisons flottantes 

Marché très calme. 
Cargaisons arrivées : 5 ; à vendre 12. 

La Havane, 21 mai. 
Sucre centrifuge 96 0/0101/4 réaux. 
Sucre Moscovade, (l'Arrobe) 81/2 réaux. 
Cbange sur Londres, 18 1/2. 

Amsterdam, 23 mai. 
Cafés en hausse. On cote Java bon ordinaire 

34 cents le 1/2 kil. acq. 
Sucres : Calmes. On cote Java n* 12 0 31 les 

100 kil. 
Londres, 23 mai. 

Sucres bruts et raffinés : Marché ferme aux 
cours précédents. 

Autre3 sortes calmes. 
n n r e t e e « le C o n r t r a i «Isa « » m a l 

Prix par hectolitre: Froment blanc, 21 »» 
22 »»; Froment roux, •»* »» s» »»; Seigle, n »» 
18 »•; Avoine, 10»» M 50. Prix par 100 kilo
grammes : Pommes de terre jeunes, 6 »» 7 »» 
Pommes de terre rouges 6 »» 7 »»; Beurre par 
1/2 kiî. 1,36 1,62 ; Œufs, les 25, l,5u 1,75. 

HCILBS, ORATOBS BT TOURTBAUX 
Huile de colza.leslOO kilos, 64 25 »» »»; Huile 

de lin, les 100 kilos, 60 »» »»,t» Graine de colza 
indigène et étrangère, 100 k., 33 50 »»,»»; Grai
ne de lin indigène, les 100 kilos, 32 »• 33»» ; 
tourteaux de colza, les 100 kilos, 18 50; »» »»; 
tourteaux de lin, les 100 kilos, 20 »» 27,»»; 
tourteaux de chanvre, 14 »» »»,»». 

fc 

Selon le Professeur Pétrequin (de L y o n ) , 
la 1res grande majorité dea troubles de 
l'estomac t ient à l'insuffisance accidentelle 
des lactates de soude et de magnés i e , qui , 
comme on le sait , sont assez répandus 
dans l 'organisme. Ainsi que l'a observé le 
m é m o docteur, la disparition des troubles 
gastriques s'opère en prenant deux pu trois 
J P s s e t l i l e e die l a e t a t e d e l o a d e e s 
d e d e n a n * j n e * t e préparées par B s r l s 
d u s t u l s s o n , Pharmacien dis t ingué de 
Lyon, qui a obtenu u n laotate do soude e t 
de magnés ie qui obt ient les mei l leurs r é 
su l ta t s , et en les laissant fondre l'une sprès 
l'autre avant et après les repas. 
19209 Gazette des Hôpitaux, u°iu ) 

ABONNEMENT ORATUIT 
Toute personne abonnée à n n jour u s 

âuelconque , recevra gratuitement, U titre 
'essai, l'Eclalreur Financier, pendant 

trois moi s . * ' ". ! ' _ ' ' , 
1,'Eelaireur Financier*. (7» nouée) , est 

indispensable aux porteurs d*' titras ; il 
p a r a î t tout U» eamecfts , publ ie les l istes 
otfieielles do ton» le* i i r a g t o e t . d * o n * dos 
rense ignements précis sur tontes tes 'va
leurs. 

Il suffit» d'envoyer la band* d^adresse d u 
journal auquel on est abonné, au direc
teur d e l ' i se in ireur F inanc ier - , 45, r u e 
Viv ienne , à Paris. 19*11—2006— k1A9 

Net A payer Fr. 435 
Le coupon de 15 fr. échéant le 18 oc to 

bre 1881, sera reçu en déduction du verse 
ment à taire à la m ê m e époque. 

Les souscripteurs auront à toute époque, 
i partir de la répartition, la faculté d'anti
ciper la totalité des versements ultérieurs, 
sous bonification d'intérêt a u x taux de 
5 0/0. 

En tenant compte de la bonification d'es
compte, les souscripteurs qui libéreront 

Jeurs titres à la répartition auront é verser 
446 fr. 85 par obligation, jouissance d u 15 
*'*r« 1881. 

L'intérêt de 30 francs par obligation l ibé
rée à la répartition représente n n revenu 
ne t de 6,70 0/0, non compris la prime de 
remboursement et de 7 f»/0, y compris 1a 
prime de remboursement . 

C O N S E I L D ' A D M T u I I S R A T I O N : 
H . l e comte d e CONSTANTIN, propriétaire, 

membre de la Société des agriculteurs 
de France. Président ; 

M. P. du BELLET, propriétaire, ancien 
magistrat à la Louisianne ; 

V . E . GUILLAUME, O •>, propriétaire, 
membre de la Société des agriculteurs d* 
France et d e la Soeiété Nationale d'En
couragement A l 'Agriculture; 

II LAMBERT, propriétaire, membre de la 
Société des agriculteurs de France e t d e 
la Société d'Encouragement à f Agricul 
t u r e ; ' 

If. le v icomte A . d e L1N1ERS, membre de 
I la Société des agriculteurs d e France 

La souscription est ouverte 

Les 30 et 31 Mai I8bl 
^ • " * A PARTS 

"Au s i è g e d e l a soc i é ' t é , 3 , rue d * 1* B O U T S a 
' .' DANS LES DÉPARTEMENTS 
C h e z t o u s l e s B a n q u i e r * o n C o r r e s 

p o n d a n t * d e l a S o e i é t é . 
Les formalités seront remplies pour 

l'admission i la :ote officielle. 19451 

Sauvez les enfants 
sans médecine, sans purges et sans fraia,par 
la délicieuse farine de Santé,.dite : 

R E V A L . E S C 1 E R E 
D u B A R R T , d e L o n d r e s 

« Je n'oublierai jamais que je dois ht préser -
vation de la vie d'un de mes enfants à la Rt -
valescière Du Barrv. 

» L'enfant souffrait, sans cause apparent* 
d'une atrophie complète avec vomissement 
continuels qui résistaient à tous les traitements 
de rart médical. La Revalescière arrêtait l n -
médiatement les vomissements, et rétablit lu 
santé de l'enfant en six semaines de temps. » 

Cure N» 9»,6i5. — Avignon La Revatescitm 
du Barrry m'a guérie é l'âge de 61 ans d'êpoi.-
vantables souffrances de vingt ans, d'oppree-
sions les plus terribles, a ne plus pouvoir faire 
auoun mouvement, ni m babiller, ni me dés
habiller, avec des maux d'estomac jour et nui', 
et des insomnies horribles. — BOKKBL, nr> 
Cabonnetty, rue du Balai, i l . 

Quatre fois plus nourrissante que la viande-
elle économise encore 50 fois son-prix en mé, 
deciues. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil.-
4 fr.; 1 kiT, 7fr.; 2 kil. 1/2,16 Tr.; 6 kil., 36 fr.,. 
'Il kiL, 10 fr. — Envoi contre bon de poste. 1 e 
boites de 36 et 70 fr. franco. —Dépôt a Rou-
baix, chez MM. Morelle-BouTgeois ; Dcsfonuxi-
nea, épicier sur la place ; Bouberi, Epicerie-, 
Centrale, 13. rue Saint-Georges; a Tourcoing, 
ohez M. BruJieau. pharmacien* rue de Lilit» 
Despinoj, épicier, et partout Ohct es bons 
pharmaciens et épiciers. D U B A B S V 'C* {limi-
ted), 8, rue Qasliplione, Paris. ! - -

M. le docteur Routh, médecin en chef de 
l'hôpital Samaritain des femmes et des enfant 
a Londres, rapporté ; « Naturellement riche eu 
acide phosphorique, chlorure' d e notasse et 
caséine — les éléments indispensables au sang 
pour développer et entretenir le cerveau, le» 
nerfs, les chairs et les os — (élément dont 
l'absence dans le pain, la panade, l'arrow-root 
et atutres farinacées, occasionne l'effroyable 
moréalité des enfants, 31 sur 100 la premièjft 
annpe, et de beaucoup d'adultes se nourrissant 
de pain), la Revalescière est la nourriture par 
excellence qui, seule, suffit péirr "assurer bv 
prospérité dos enfants et des malade* de tout 
âge. Beaucoup de femmes "et d'eéfants, e 
d adultes dépérissant d'atrophie c de faibles?* 
très-prononoôes, ont été parfaitement guérie 
par la Revalescière. Aux étiques elle convient 
mieux que l'huile de foie de morue » 

Citons quelques preuves de son éeffleaciié, -
même dans les cas les ol"s désespéra : • 

Cure N* 100,180. — Ma petite àfarie, chétlve 
frêle et délicate dès sa naissance, ne prospé
rant pas avec le lait de nourrice, je lui ai Tait 
prendre sur lo conseil du Médecin, la Revales
cière qui l'a rendue fraîche, rose et maguifl-
âue de santé. J. G. u t MONTASAY, 44,rue Con-

orcet, Par s, 4, Jailiet 1880. 
Cure N* 80,416. — M. le docteur F. W. Beneke 

professeur de médecine a l'Université,fait lo 
rapport solvant à la clin ** "ji de "Berlin le 8 
avril 1832 : I l 

Cure N* 83.410. — Ru *xmel Yalerav 
DrAme), 12 juTllet 1873. - Va nounicanVaràiii 
rendu m o u infant âgé dé trois iaois et demi 
entre l a vie et la mort, avec une diarrhée i : 
des vomissements continuels,;>}* Jfàiïm si 
depuis de votre exceuWe»»vales*ftreTr>eii i. 
premier jour reniant allait mieux etaprès-tn; » 
ionra de c* régime, il reprtt aa'saitté.; V Eiiz t 
MABTINBT.AlBY. 
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